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POINT 1 DE L’ORDRE DU JOUR OUVERTURE 

 

1. En attendant l’élection de deux nouveaux coprésidents, la réunion sera ouverte par 

l’Unité administrative des CIF. 

 

POINT 2 DE L’ORDRE DU JOUR ÉLECTION DES COPRESIDENTS 

 

2. Les deux précédents membres élus du Comité du fonds fiduciaire, M
mes

 Pradeepha 

Goberdhan (Guyana) et Jan Sheltinga (Canada) ne faisant plus partie du Comité, celui-ci est 

invité à élire deux coprésidents, l’un appartenant au groupe des pays bénéficiaires et l’autre 

appartenant au groupe des pays contributeurs, qui assureront cette fonction jusqu’à la réunion du 

Comité du fonds fiduciaire de mai 2013. 

POINT 3 DE L’ORDRE DU JOUR ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

3. Un ordre du jour provisoire (document SCF/TFC.10/1/Rev.1) a été transmis au Comité 

du fonds fiduciaire pour qu’il l’examine. Le Comité est invité à l’adopter. 

 

POINT 4 DE L’ORDRE DU JOUR RAPPORT D’AVANCEMENT SUR LES PROGRAMMES CIBLES 

DU SCF 

 

4. Le Comité du fonds fiduciaire est invité à examiner le document Rapport d’avancement 

sur les programmes ciblés du SCF (SCF/TFC.10/3) qui présente les progrès accomplis dans le 

cadre des trois programmes du SCF : le FIP, le PPCR et le SREP.  

 

5.  Le Comité du fonds fiduciaire est également invité à transmettre aux Sous-comités ses 

conseils et ses commentaires sur les progrès accomplis dans le cadre des programmes ciblés. 

 

POINT 5 DE L’ORDRE DU JOUR BILAN DES EXAMENS TECHNIQUES DES PLANS 

D’INVESTISSEMENT AU TITRE DU SCF  

 

6. À sa réunion du 1
er

 mai 2012, le Comité du fonds fiduciaire a demandé à l’Unité 

administrative des CIF de préparer, en collaboration avec le Comité des BMD, une analyse de la 

qualité, de l’efficacité et de l’intérêt des examens techniques indépendants des plans 

d’investissement proposés, dans le but de tirer des enseignements du processus d’examen et/ou 

d’amender les procédures de révision, le cas échéant. 

 

7. En réponse à cette demande, l’Unité administrative des CIF a entrepris, en collaboration 

avec le Comité des BMD, une étude des examens techniques indépendants au titre du SCF qui 

est présentée dans le document SCF/TFC.10/4, Bilan des examens techniques des plans 

d’investissement effectués par le SCF. Le Comité est invité à examiner et à discuter ce 

document en vue d’approuver les dispositions proposées pour renforcer la qualité et l’efficacité 

des examens techniques que les CIF seront amenés à financer ultérieurement. 
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POINT 6 DE L’ORDRE DU JOUR FREQUENCE DES REUNIONS DU SCF 

 

8. À sa réunion de mai 2012, le Comité du fonds fiduciaire du SCF a demandé à l’Unité 

administrative des CIF de préparer une note sur l’objet, la fréquence et la bonne organisation de 

ses réunions, et à la lui soumettre pour examen à sa prochaine réunion.  

 

9. En réponse à cette demande, l’Unité administrative des CIF a préparé le document 

SCF/TFC.10/5 Fréquence des réunions du SCF. Le Comité est invité à examiner cette note, en 

vue d’approuver les recommandations qui y sont faites. 

 

POINT 7 DE L’ORDRE DU JOUR QUESTIONS DIVERSES 

 

10. Les membres du Comité du fonds fiduciaire et les coprésidents  peuvent soulever toute 

autre question dans le cadre de ce point de l’ordre du jour. 

 

POINT 8 DE L’ORDRE DU JOUR CLOTURE DE LA SEANCE 

 

11. La séance sera close le samedi 3 novembre 2012 à 17 h 00. 


